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Besançon, le 02 décembre 2020

Diffusion :    Membres du Comité Départemental
Présidents des Clubs FFCAM du Doubs

Réunion du Comité directeur du 17 novembre 2020
 Visioconférence à 18h00

Présents connectés : N.Schlumberger, J.M.Lornet, M.Lethier, E.Simon, S.Deprez,
J.P.Genoud, R.Hunion, C.Leclercq, S.Mouret, F.Tonon, A.Vidonne, P.Butaud

Absents excusés : G.Jeannot, S.Vieille-Petit, J.M.Vieille-Petit, V.Busch

1- : Approbation du compte-rendu de la réunion du 1er septembre 2020

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité.

2- : Informations diverses

N.Schlumberger commence par un point sur les adhésions au 16 novembre. On peut
noter en moyenne une baisse de 15% des adhésions qui est le reflet des chiffres actuels au
niveau national en cette période délicate de pandémie.

Il y a un nouveau club dans le département du Doubs. L’AS Mouthe qui était
auparavant affilié à la FFME s’est affilié à la FFCAM récemment. N.Schlumberger va
contacter le Président pour l’inviter à une de nos prochaines réunion.

 Le club Roc’n’Loue d’Ornans est toujours en cours de discussion pour une affiliation
prochaine à la FFCAM.

S.Deprez nous annonce qu’un club de Haute-Saone a également fait un changement
d’affiliation pour rejoindre la FFCAM.

3- : Point financier et subventions

N.Schlumberger et M.Lethier ont déposé fin octobre une demande de subvention au
département pour une somme de 4000€.

M.Lethier présente le compte de résultats au 30/09/2020. Les recettes s’élèvent
pratiquement à 9000€ dont 4480€ de subventions. Côté dépenses, 2495,13€ ont été
dépensés pour l’achat de matériel pour les écoles de jeunes des clubs et 3536,78€ pour les
différentes actions de formation. 1850€ ont été répartis entre les clubs pour les écoles et en
fonction du nombre d’adhérents, et leur seront prochainement versés. Finalement
l’excédent pour la saison 2019/2020 s’élève à 9,46€.

Au bilan apparaissent les 1156,99€ d’arrhes versés au gîte du Nouveau Grassonet
pour le weekend multiactivité annulé, environ 4000€ de réserve générale et 2500€ de
produits perçus d’avance pour le projet HandiCaf.
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M.Lethier présente ensuite le budget prévisionnel pour la saison 2020/2021. Pour les
dépenses, 3000€ sont prévus pour aider les clubs dans leurs achats de matériel à
destination des écoles ; environ 1000€ sont prévus pour les frais de déplacement, de
missions, de réceptions et autres frais divers ; 18000€ sont enfin prévus pour soutenir nos
actions de formation. Pour les recettes, nous comptons sur 9000€ de subventions diverses,
1500€ de participations des clubs aux achats de matériel et 11000€ de recettes sur les
activités.

N.Schlumberger soumet ensuite à la discussion l’augmentation de 0.50€ à 0.55€ de
la cotisation par adhérent au Comité Départemental pour la saison 2021/2022. Pour la
majorité, dans la situation actuelle de crise du fait de la pandémie, cette augmentation serait
mal venue. Aucune augmentation de cotisation ne sera donc soumise aux votes lors de la
prochaine AG.
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Le compte de résultats, le bilan et le budget prévisionnel sont approuvés à
l’unanimité.

4- : Organisation des formations UFCA et cartographie/orientation

A l’approche de la deuxième vague du Covid 19, la formation UFCA prévue le 25
octobre et la formation cartographie orientation prévue le 8 novembre ont été reportées à
des dates plus favorables qui seront à définir dès que les conditions le permettront.

S.Deprez a d’ores et déjà proposé aux 16 inscrits de reporter la formation
cartographie orientation au 20 décembre.

5- : Organisation de la conférence ANENA

La conférence dont le thème sera « Prévenir le risque d’avalanche » est prévue le 19
janvier à Pontarlier et devrait être animée par Fred Jarry. N.Schlumberger a reçu et validé le
devis de l’ANENA pour une somme de 432€.

Suivant l’évolution de la situation sanitaire, Fred Jarry nous propose de faire la
conférence en visioconférence dans les clubs. Une question reste en suspend sur le
nombre de personnes qui pourront participer dans ces conditions mais il s’avère de toute
façon peu probable que cette conférence puisse avoir lieu sous la même forme que les
années passées.

J.M.Lornet va reprendre contact avec l’ANENA pour se renseigner sur les modalités
et le coût d’une visioconférence.
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6- : Organisation de la formation « Faire sa trace »

Benjamin Soufflot a validé les dates des 23 et 24 janvier 2021. Le stage aura lieu à
Abondance selon les mêmes modalités que les années passées.

N.Schlumberger a reçu et validé le devis de Benjamin est présente le budget
prévisionnel pour 10 participants:

M.Lethier nous confirme la participation du Comité Régional à hauteur de 30€ par
participants.

N.Schlumberger va préparer et diffuser un courrier aux présidents des clubs pour
lancer les inscriptions.

7- : Organisation de la formation alpinisme

Une réunion en visioconférence s’est tenue le 21 octobre avec J.M.Lornet,
N.Schlumberger et des représentants des clubs de Morteau et Pontarlier. Le bilan de cette
réunion est que chaque club fait de la formation et organise des sorties d’initiation à
l’alpinisme. Le manque d’encadrants brevetés est flagrant et seul quelques courses sont
mises dans les programmes. Une particularité de l’alpinisme est aussi ressortie de la
discussion, cette activité se pratique le plus souvent en cordée de 2 ou 3 et pratiquement
aucun encadrant ne veut organiser de sorties (hors initiation) pour des groupes plus
importants, surtout avec des personnes dont ils ne connaissent pas les compétences.

J.M.Lornet a fait plusieurs simulations en variant le nombre de stagiaires,
d’encadrants, de journées de guides ou de jours de formation. Il semblerait qu’étaler la
formation sur 2 ans pour un même groupe soit déjà une solution à privilégier. Pour compléter
l’équipe d’encadrement, S.Deprez propose de demander aux initiateurs randonnée alpine qui
pourraient participer dans la limite de leur prérogatives. M.Ricard, qui a aussi é consulté en tant
que président du Comité Régional, a lui proposé de demander une participation des filles du
GRAF.

Le Comité Régional ayant à sa charge l’organisation des stages de validation de niveau
2 (UV en alpinisme), après discussion il ressort que notre formation devrait plutôt amener les
stagiaires à valider le niveau 1 (UF en alpinisme).

Il reste enfin à budgétiser cette formation. J.M.Lornet va reprendre contact avec
Benjamin Soufflot pour avoir une estimation de tarifs et lui demander son avis sur le niveau de
formation que nous devons essayer d’apporter.

8- : Projet HandiCaf

N.Schlumberger proposera dans les semaines à venir une visioconférence avec la
présidente de l’association ELAN pour parler spécifiquement du projet. Plusieurs actions
sont à l’étude :

-Formation cartographie et orientation adapté handisport avec Varappe et Montagne et
S.Deprez comme formateur.

-Traversée du Jura avec 5 à 6 joëlettes, de Pontarlier à Chapelle-des-Bois en juin ou
juillet, puis des Rousses à Bellegarde-sur-Valserine en août ou septembre.

-Entrainements et repérages de parcours pour les étapes de la traversée.
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-Projet « Allons plus loin, Partageons le sport ensemble ». Le Comité Paralympique et
Sportif Français (CPSF) est porteur de ce projet inédit en France. L’objectif est de mettre en
lien des clubs sportifs et des établissements médico-sociaux qui n’ont pas de contacts
réguliers avec le mouvement sportif fédéré afin d’impulser des actions de découverte des
pratiques parasportives et d’accompagner leur pérennisation. Le concept est de proposer
un accompagnement à la mise en lien entre un club sportif et un établissement social ou
médico-social.

-Escalade handisport dans certains clubs (projets à créer).

Nous avons déjà 1500€ qui ont été versés par l’ANS en caisse pour commencer à financer
ces projets. À nous d’être imaginatifs et créatifs pour mettre le projet handiCaf en
application.

9- : Renouvellement du comité pour la prochaine olympiade

À ce jour, 10 membres du comité actuel sur 14 se présentent pour un nouveau
mandat, dont 6 hommes et 4 femmes. G.Jeannot, S.Mouret, E.Simon et A.Vidonne ont
décidé de ne pas se représenter.

Côté candidature, Marion Joilot de Varappe et Montagne et Jacques Chouteau du
CAF Besançon se sont déjà déclarés.

Les documents officiels pour les candidatures seront joints à la convocation pour
l’Assemblée Générale.

10- : Organisation de l’Assemblée Générale

Après discussion, il est décidé de maintenir l’Assemblée Générale à la date prévue,
soit le mardi le 15 décembre 2020. Elle se déroulera en visioconférence sur la partie
statutaire et les votes se feront à main levée.

Les rapports moral, d’activité et financier, ainsi que la liste des personnes se
présentant aux élections du comité directeur seront transmis dans les 10 jours avant l’AG
avec le lien de connexion à la visioconférence.

11- : Questions diverses

La prochaine réunion est prévue le mardi 12 janvier 2021. Les modalités pour
l’organisation de cette réunion seront à préciser en fonction de l’évolution de la situation.

Clôture de la réunion à 20h30.

Le Président du Comité Départemental
          Nicolas Schlumberger

Le secrétaire
Emmanuel Simon


